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  Lettre datée du 19 février 2014, adressée au Président  
  du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 

 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une note verbale de la Mission 
permanente de la France auprès de l’Organisation des Nations Unies datée du 
5 février 2014 (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter la présente note verbale à 
l’attention des membres du Conseil de sécurité. 

(Signé) BAN Ki-moon 
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Annexe 
 

[Original : français] 
 

 La Mission permanente de la France auprès de l’Organisation des Nations 
Unies présente ses compliments au Secrétaire général de l’Organisation et a 
l’honneur de se référer à la résolution 2127 (2013) du Conseil de sécurité sur la 
situation en République centrafricaine. 

 En application du paragraphe 50 de ladite résolution, la Mission permanente 
de la France adresse en pièce jointe à la présente note verbale un rapport sur les 
activités opérationnelles de la force française Sangaris en République centrafricaine, 
ainsi qu’un tableau des opérations conjointes conduites avec la Mission 
internationale de soutien à la Centrafrique sous conduite africaine (MISCA). Elle 
serait reconnaissante au Secrétaire général de bien vouloir porter ces documents à 
l’attention du Conseil de sécurité. 

 La Mission permanente de la France auprès de l’Organisation des Nations 
Unies saisit cette occasion pour assurer le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies de sa très haute considération. 

http://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
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Pièce jointe  
 

  Opération Sangaris 
Appui apporté à la Mission internationale de soutien à la Centrafrique  
sous conduite africaine dans le cadre de son mandat 
 

  [5 février 2014] 
 

 1. Les fondements de l’appui à la Mission internationale de soutien  
à la Centrafrique sous conduite africaine  
 

 • La résolution 2127 (2013) du Conseil de sécurité, du 5 décembre 2013, 
autorise les forces françaises en République centrafricaine à prendre toutes les 
mesures nécessaires, temporairement, dans la limite de leurs capacités et dans 
les zones où elles sont déployées, pour appuyer la Mission internationale de 
soutien à la Centrafrique sous conduite africaine (MISCA) dans l’exécution de 
son mandat. 

 

 2. Les actions génériques conduites par la force Sangaris 
 

 • Lorsqu’elle est confrontée à des situations d’exactions et d’atteintes aux droits 
de l’homme, la force Sangaris adopte une position de fermeté. Le respect des 
droits de l’homme et des conventions internationales guide l’action de la 
France lors de ces opérations. Les soldats français déployés ont reçu des 
consignes très précises : intervenir au plus vite et faire cesser l’exaction. 

 • Dans le cadre de l’application des mesures de confiance, depuis le 9 décembre 
2013, la force Sangaris, en appui de la MISCA, fait appliquer et contrôle les 
mesures de désarmement et de cantonnement des groupes armés, là où elle se 
déploie. Le 7 décembre, un ultimatum a été donné à l’ensemble des éléments 
armés à Bangui et à Bossangoa, visant à mettre fin au port d’armes en ville par 
tout individu n’appartenant pas aux forces de police et de gendarmerie 
centrafricaines. À compter du 9 décembre, cet ultimatum exigeait de 
l’ensemble des individus armés ne relevant pas de ces forces :  

 – Soit l’interdiction du port d’arme;  

 – Soit le maintien de l’armement mais le cantonnement dans l’un des sites 
prédéfinis. 

 Si nécessaire seulement et en cas de non-respect des deux précédentes 
mesures, le désarmement impartial de ces individus serait conduit.  

 La MISCA et la force Sangaris ont ainsi contribué au cantonnement des ex-
combattants de la Séléka dans quatre emprises situées dans Bangui, limitant 
ainsi les exactions. Elles ont saisi depuis décembre 2013 près de 700 armes de 
guerre en désarmant les ex-Séléka et les anti-balaka. 

 • Ces actions ont été conduites avec un effort sur Bangui, mais la force Sangaris 
a également conduit des patrouilles dans les régions de Bossangoa et de 
Bozoum afin d’étendre ses actions de contrôle de zone. Lors de ces missions, 
la force Sangaris est intervenue pour empêcher ou mettre fin à toute exaction 
dont elle était témoin, notamment par des tirs de sommation.  

 • La force Sangaris appuie également la MISCA au quotidien pour protéger les 
populations. C’est le cas à Bangui, mais aussi en province, à Boali, Mbaïki, 

http://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
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Bossangoa et Sibut où les forces françaises conjointement avec la MISCA ont 
dissuadé, voire fait usage de la force pour faire cesser des exactions.  

 • Enfin, l’accès à l’aide humanitaire est également facilité par l’action conjointe 
et permanente de la force Sangaris et de la MISCA. 

 

 3. La concrétisation de l’appui à la Mission internationale de soutien  
à la Centrafrique sous conduite africaine 
 

 • Dix officiers français sont insérés à l’état-major de la MISCA, ainsi qu’un 
officier conseiller auprès du commandant de la MISCA. 

 • À Bangui, deux détachements de liaison tactique assurent la coordination des 
missions communes avec les bataillons burundais et rwandais. 

 • L’appui à la MISCA se caractérise d’abord au quotidien par le conseil en 
matière de restructuration des unités, d’organisation du commandement et de 
planification et de conduite des opérations. Le renseignement militaire est 
partagé entre les deux états-majors des forces. 

 • Les commandants des forces françaises et de la MISCA parlent d’une seule 
voix avec les autorités de transition et de manière régulière afin de coordonner 
leurs actions conjointes.  

 • Quotidiennement, des patrouilles et des opérations sont planifiées et conduites 
en commun, que ce soit à Bangui, à Bossangoa ou sur l’axe logistique 
principal menant de la capitale à la frontière camerounaise. Le 1er février 2014, 
une action conjointe MISCA-Sangaris a été menée pour reprendre le contrôle 
de la ville de Sibut qui était tenue par des ex-Séléka. 

 • Enfin, la force Sangaris a apporté un soutien sanitaire à la MISCA : trois 
blessés par balle ont été pris en compte par l’hôpital de rôle 2 mis en place par 
la France; la force Sangaris ravitaille la MISCA en produits pharmaceutiques 
et assure le soutien EVASAN au moyen d’hélicoptères de manœuvre lors des 
opérations communes. 

 

31 décembre 2013-
1er janvier 2014 

OP Kameur Désengager un convoi de 
la société Daher escorté 
par la MISCA sur l’axe 
Bossangoa-Bangui bloqué 
par des ex-Séléka 

2 PU MISCA/2 sections 
INF 

1er -19 janvier 2014  

Cette coopération s’est 
poursuivie jusqu’au 
22 janvier 2014 

OP Vassako OP Gounda Accompagnement et 
coopération avec la 
MISCA, contrôle de zone 
et patrouilles effectués 
pour l’unité congolaise à 
pied et en véhicule dans le 
4e arrondissement, et dans 
le 3e arrondissement pour 
les burundais 

Unité burundaise : 15 à 
30 soldats (1-2 VHL) 

Unité congolaise : 10à 
25 soldats (2-3 VHL) 

Unité française : 1 section 
30 à 40 soldats (3-4 VAB 
ou GBC 180) 
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Depuis le 25 janvier et 
suite à une réarticulation 
des zones d’actions de la 
force MISCA, la Mission 
de coopération perdure 
mais avec les unités 
rwandaises et burundaises 

OP Gounda et Gounda II Accompagnement et 
coopération avec la 
MISCA suite au départ du 
chef d’État de transition 

Sécurisation de Bangui par 
des contrôles de zone et 
patrouilles effectuées à 
pied ou en véhicule pour 
l’unité rwandaise dans le 
4e arrondissement, et dans 
le 3e arrondissement pour 
les Burundais 

Unité burundaise : 15 à 
30 soldats (1-2 VHL) 

Unité congolaise : 10 à 
25 soldats (2-3 VHL) 

Unité française : 1 section 
30 à 40 soldats (3-4 VAB 
ou GBC 180) 

17 janvier 2014-en cours OP Godovo Action de sécurisation de 
la MSR : libérer l’axe 
logistique et ramener la 
sécurité dans la zone entre 
Yaloke et Boali 

1 section congolaise/ 
4 sections INF/BLD 

14-20 janvier 2014 OP Lato Protection des autorités 
sur Bangui 

1 groupe MISCA/1 groupe 
Sangaris/1 VHL 

27 janvier 2014 OP Mbomou Sécurisation de la piste 
d’atterrissage de Bouar par 
la MISCA pendant la 
reconnaissance effectuée 
par Sangaris 

1 section camerounaise 

27 janvier 2014 OP Niori Recueil du convoi 
logistique venant du 
Cameroun escorté par la 
MISCA rwandaise 

3 sections rwandaises/ 
4 sections Sangaris 

28 janvier 2014 OP Kadei Désarmement du camp 
Kassaï 

1 compagnie rwandaise/ 
1 compagnie congolaise/ 
4 sections Sangaris/ 
2 pelotons blindés 

31 janvier-4 février 2014 OP Ounam Contrôle de zone de la 
région de Mbaiki EMD 

Être relevé par A/C du 
4 février 

1 SGTIA Sangaris- 
1 section congolaise 

31 janvier-1er février 2014 OP Goumbiri Reprise de Sibut et 
installation de 2 CIE 
MISCA 

1 SGTIA Sangaris en 
soutien; 2 CIE (1 CIE 
rwandaise/1 CIE 
congolaise) 

5 décembre 2013-en cours Garde de l’emprise 
MISCA-Sangaris 

Sécurisation de l’APOD Moyens fluctuants de 2 à 
3 sections véhicules 

5 décembre 2013-en cours Intervention au profit 
de l’aéroport 

QRF au profit de l’APOD Moyens fluctuants de 2 à 
3 sections véhicules 
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10 décembre 2013- 
1er février 2014 

QRF-MISCA; escorte 
Sangaris-OP Ama 

Soutenir l’évacuation des 
ressortissans des différents 
pays africains sous escorte 
de Sangaris jusqu’à 
l’aéroport civil 

1 section sur PU 

En cours 
15-30 décembre 2013  
9-12 janvier 2014 

Passages obligés sur la 
MSR 
MSR 
OP Diangara du 19 au 
30 décembre 2013 

Tenue des points du terrain 
permettant d’apporter une 
aide sécuritaire, voire de 
garde de point Sangaris 
(ZPH/FARP) 

1 à 3 sections à pied/ 
1 à 2 PU 

10 décembre 2013 Protection de site L’UPC intervient sur 
l’APOD (manifestations, 
troubles sur la voie 
publique, etc.) 

1 à 2 compagnies UPC 
avec MO 

 

 


